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Berne, le 17 juin 2012 

 

Communiqué de presse  
Le NON au projet de réseaux de soins, une occasion man-
quée! 
Le NON des électeurs au projet de réseaux de soins est une mauvaise nouvelle pour 
les patientes et patients mais aussi pour les médecins de premier recours suisses. 
L’adoption du projet aurait enfin permis d’entreprendre la révision tellement indispen-
sable de la Loi fédérale sur l’Assurance-Maladie (LAMal). Médecins de famille Suisse 
a soutenu le modèle de réseaux de soins depuis le début et est donc très déçue du 
résultat du vote d’aujourd’hui. L’association professionnelle va bien entendu conti-
nuer à s’engager pour les intérêts des patients et poursuivre avec insistance les ob-
jectifs de l’initiative populaire fédérale «OUI à la médecine de famille». 
 

L’association professionnelle des médecins de premier recours suisses est déçue du rejet du 
projet des réseaux de soins. La classe politique et les experts y ont travaillé pendant dix ans. 
Ce résultat négatif est donc considéré comme une occasion manquée et repousse de plu-
sieurs années la réforme pourtant nécessaire du système de santé suisse. L’association des 
Médecins de famille Suisse a soutenu le projet, convaincue que la coordination de la prise en 
charge médicale serait un premier pas dans la bonne direction. En même temps, cela donnait 
une impulsion importante à d’autres changements nécessaires. Le rejet des votants laisse 
donc un sentiment d'amertume. On craint également qu’en raison du délai désormais imposé 
à l’amélioration de la compensation des risques, les caisses maladie ne continuent encore 
pendant des années à sélectionner leurs assurés selon les risques, avec des répercussions 
négatives en particulier pour les malades chroniques. À ce sujet, la position de Médecins de 
famille Suisse est très claire. Les médecins de l’association exigent de la politique de santé 
qu'elle ne s'occupe que de l’intérêt des patientes et des patients. 

Malgré cette occasion manquée, Médecins de famille Suisse accepte le résultat de la 
votation. Le projet n’était pas simple. À plusieurs reprises, les faiseurs d’opinions ont changé 
d’avis – même et surtout au sein du corps médical – ce qui, ajouté aux prévisions alarmistes 
concernant une médecine à deux vitesses et de nouvelles contraintes dans le système de 
santé, a grandement déstabilisé l’opinion publique. Ce concept des réseaux de soins intégrés 
reste donc incompris. Toutefois, les opposants n’ont proposé aucune solution constructive 
concrète. Dès l’automne prochain, lorsque les primes des caisses maladie augmenteront de 
nouveau, les citoyennes et citoyens prendront une nouvelle fois conscience de la nécessité 
d’un nouveau modèle de soins. Pour l’association professionnelle des médecins de famille, 
les avantages de ces réseaux de soins intégrés restent incontestables : eux seuls obligent les 
prestataires du système de santé à coordonner les soins médicaux.  
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Ceci permet d’augmenter la qualité des soins et la sécurité des patients ainsi que d’endiguer 
la hausse des coûts de la santé. Les patientes et les patients en bénéficient. Le 
positionnement des médecins de premier recours devient ainsi la pierre angulaire d’un 
système de santé de grande qualité, finançable et progressiste. Au vu de ces faits et du 
résultat de la votation de ce jour, il sera d’autant plus important de renforcer et de stimuler 
concrètement la médecine de famille de façon ciblée et durable. Dans l’intérêt des patientes 
et des patients, l’association professionnelle «Médecins de famille Suisse» s’engagera dès 
lors avec insistance en faveur de l’initiative populaire fédérale «OUI à la médecine de 
famille». 
 
Contact pour toutes questions complémentaires: 
 
Dr. med. Marc Müller, Président de Médecins de famille Suisse, 079 434 44 79 
Dr. med. François Héritier, Vice-président de Médecins de famille Suisse, Tel. 079 280 09 89 
Dr. med. Margot Enz Kuhn, Membre du comité de Médecins de famille Suisse, 079 480 80 67 
 
 
Médecins de famille Suisse est l’association professionnelle des médecins de 
famille et de l’enfance suisses. Les trois sociétés professionnelles des prestataires de 
soins de base – les généralistes, les internistes et les pédiatres – ont fondé cette 
association afin d’aborder en commun leurs objectifs de politique professionnelle et 
de renforcer la médecine de famille suisse. 

 


